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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Avant  le  31 décembre  2010,  le  Gouvernement  remet  au Parlement  un rapport   sur  la
qualité, la sécurité et le financement du réseau public de distribution d’électricité.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à éclairer la représentation nationale sur l’état réel des réseaux de
distribution d’électricité ainsi que sur le financement de l’entretien et des extensions, notamment  à
l’aide du fonds d'amortissement des charges d'électrification (FACE).


